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Appel de projets 2026-2027 - Guide de dépôt 
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APPEL DE PROJETS 2026-2027 
 

Pôle en enseignement supérieur Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
 

Modalités de dépôt et de financement 
 

Volets régional et interrégional 
 

 

Mise en contexte 

Ce guide a été conçu pour accompagner les établissements membres du Pôle en enseignement 

supérieur Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (Pôle GIM) dans l’élaboration et le dépôt d’un projet.  

 

Fondé sur une volonté de renforcer les liens entre les établissements d’enseignement supérieur de la 

région, le Pôle GIM mise sur la concertation pour répondre à des enjeux régionaux. 

 

En collaboration avec le Pôle régional en enseignement supérieur du Bas-Saint-Laurent (Pôle BSL), un 

volet interrégional est intégré à cet appel. 

VOLET RÉGIONAL 

Objectifs 

Cet appel de projets vise l’appui d’initiatives interordres qui s’inscrivent dans l’un des axes de 

développement des thèmes stratégiques du Pôle GIM présentés dans le plan d’action 2024-2026. 

 

Thèmes stratégiques Axes de développement 

Soutenir et promouvoir l’accessibilité de 

l’enseignement supérieur dans la région 

• Analyse de l’accessibilité 

• Valorisation de l’enseignement supérieur 

• Voies d’accès et de retour 

Contribuer à bâtir des continuums 

éducatifs facilitant la réussite 

• Continuums en éducation et transitions 

• Réussite et persévérance scolaires 

• Recherche en Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 

Favoriser l’enracinement des talents et le 

développement des compétences 

• Attraction et rétention des personnes diplômées 

• Adéquation formation-emploi 

• Pratiques innovantes et utilisation des technologies 

• L’ES comme levier pour le développement durable 

 

 

https://etudierdanslestduquebec.com/polegim/
https://etudierdanslestduquebec.com/wp-content/uploads/2025/02/Pole-GIM-Plan-daction-2024-2026.pdf-1.pdf
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Modalités de dépôt  

L’appel de projets s’adresse aux membres du personnel du Cégep de la Gaspésie et des Îles et de 

l’Université du Québec à Rimouski (UQAR). Un projet peut inclure des collaborations avec des 

partenaires du milieu (organisme public, privé ou à but non lucratif), mais la responsabilité de sa mise en 

œuvre doit être assumée par une personne employée par un établissement membre du Pôle GIM. 

 

Le formulaire de projet doit être dument rempli et déposé à la Direction du campus ou du service 
pour le Cégep de la Gaspésie et des Îles ou au Décanat des études pour l’UQAR, et ce, au plus tard 
le 30 janvier 2026. Les autres établissements d’enseignement ou organismes qui collaborent au projet 
doivent fournir un courriel ou une lettre d’engagement. 
 

Tous les dégagements doivent, le cas échéant, être préalablement autorisés par les autorités 

compétentes avant le dépôt du projet. Il convient de s’assurer que cette exigence soit respectée dans 

chacun des établissements impliqués. 

 

Sur demande, le Pôle GIM offre un soutien pour faciliter le maillage des milieux collégiaux, universitaires 

et des organismes de la région.  

 

Financement disponible 

Chaque projet interordres est admissible à un financement maximal de 40 000 $. 

 

Les dépenses admissibles sont les suivantes : 

• Salaires et charges sociales 

• Honoraires professionnels et services contractuels 

• Frais de déplacement (transport, repas, hébergement) 

• Communication et promotion 

• Frais de location (salle, équipement, services informatiques) 

• Matériel et équipement 

• Frais d'inscription et de formation 

Ne sont pas admissibles : les prix en argent (ou sous forme de cartes-cadeaux ou de bourses), l’alcool 

et les immobilisations. 

 

Il importe de noter que : 

• Les dépenses admises à ce financement sont effectuées entre le 1er juillet 2026 et le 30 juin 2027. 

• Cet appel de projets ne peut se substituer aux organismes subventionnaires en recherche. 

• Les sommes octroyées dans le cadre de l’appel de projets sont ponctuelles et non récurrentes. 

• Le financement est accordé en fonction des critères d’évaluation et des ressources financières 

disponibles. Le Pôle GIM n’est pas tenu de financer tous les projets soumis. 

 

 

 

https://etudierdanslestduquebec.com/polegim/
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Évaluation et décision 

Chaque projet soumis est évalué par le comité de coordination du Pôle GIM. Les projets soutenus sont 

annoncés avant le 15 mars 2026. 

 

Une grille d’évaluation guide l’analyse de la qualité globale des projets selon cinq critères. 

 

Pertinence  
Concordance avec un axe de développement de Pôle GIM et cohérence avec ses 

autres activités ainsi que la teneur de la collaboration interordres. 

Innovation  Caractère innovant et composition de la nouvelle collaboration développée. 

Faisabilité  
Clarté des objectifs et des étapes de réalisation ainsi que le réalisme de la 

proposition. 

Retombées 
Effet structurant pour les établissements d’enseignement, impact dans la région et 

incidence sur le rayonnement de l’enseignement supérieur. 

Pérennisation Création de collaborations durables et transférabilité des livrables. 

 

Reddition de compte 

La personne responsable d’un projet financé est tenue d’assurer un suivi auprès du Pôle GIM, en 

respectant les marqueurs d’avancement établis au début du projet. Toute modification majeure devra 

être préalablement soumise au Pôle GIM. 

 

Un rapport final doit être soumis avant le 30 juin 2027. Un gabarit est transmis au début du projet. 

 

 

VOLET INTERRÉGIONAL 

 

Objectifs  

Le volet interrégional vise à soutenir des projets interordres et interrégionaux, impliquant des 

établissements membres du Pôle régional en enseignement supérieur du Bas-Saint-Laurent (Pôle 

BSL) et du Pôle en enseignement supérieur Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (Pôle GIM), qui 

s’inscrivent dans les thématiques suivantes :  

• Accessibilité et réussite éducative 

• Fluidité des parcours de formation et transitions harmonieuses 

• Rayonnement de l’enseignement supérieur auprès des jeunes 

• Soutien à la communauté étudiante dans sa diversité 

• Partage des pratiques et innovation pédagogique  

• Promotion et recrutement  

 

https://etudierdanslestduquebec.com/polegim/
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Modalités de dépôt 

L’appel de projets s’adresse au personnel enseignant, au corps professoral et aux personnes 

chargées de cours des établissements membres des Pôles BSL et GIM qui souhaitent réaliser des 

projets interordres entre les établissements d’enseignement de ces régions. 

 

Le formulaire de projet doit être dument rempli et déposé à la Direction des études lorsque l’initiative 

est portée par un Cégep ou au Décanat des études dans le cas de l’UQAR, et ce, au plus tard le 

30 janvier 2026. La coresponsabilité d’un projet implique un dépôt aux directions concernées.  

 

Financement disponible 

Un projet qui inclut minimalement deux établissements partenaires de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 

et du Bas-Saint-Laurent est admissible à un financement de base de 30 000 $. Ce financement peut 

être bonifié jusqu’à concurrence de 10 000 $ par établissement supplémentaire partenaire du projet.  

  
Les dépenses admissibles sont les suivantes : 

• Salaires et charges sociales 

• Honoraires professionnels et services contractuels 

• Frais de déplacement (transport, repas, hébergement) 

• Communication et promotion 

• Frais de location (salle, équipement, services informatiques) 

• Matériel et équipement 

• Frais d'inscription et de formation 

Ne sont pas admissibles : les prix en argent (ou sous forme de cartes-cadeaux ou de bourses), l’alcool 

et les immobilisations. 

 

Évaluation et décision 

Chaque projet soumis est évalué par les comités de coordination des Pôles GIM et BSL. 
 

Reddition de comptes 

La personne responsable d’un projet financé est tenue d’assurer un suivi auprès des Pôles BSL et GIM, 

en respectant les marqueurs d’avancement établis au début du projet. Toute modification majeure devra 

être préalablement soumise aux Pôles BSL et GIM. 

 

Un rapport final doit être soumis avant le 30 juin 2027. Un gabarit est transmis au début du projet.  

 

 

INFORMATION 

Pour toute question relative à cet appel de projets, contactez Annie Lachance, conseillère en concertation 

et mobilisation au Pôle GIM : Annie_Lachance@uqar.ca. 

https://etudierdanslestduquebec.com/polegim/
mailto:Annie_Lachance@uqar.ca
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